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La commission est en charge de la politique de l&#39;emploi et de tous les aspect de la politique sociale
tels que conditions de travail, sйcuritй sociale et protection sociale. Naturellement, parmi les
prйrogatives de cette commission on trouve les questions liйes au Fonds social europйen et а la libre
circulation des travailleurs et des personnes retraitйes. La commission est йgalement compйtente pour
toutes les formes de discrimination au lieu de travail et sur le marchй de l&#39;emploi а
l&#39;exception de la discrimination fondйe sur le sexe.
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